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OBSERVATOIRE
des Vacances et des Loisirs

des Enfants et des jeunes

Ce bulletin de l’OVLEJ cl�t une s�rie de trois num�ros consacr�s � l’�tude de l’organisation du temps 
libre des �l�ves de la maternelle au lyc�e, �tude r�alis�e � partir de l’exploitation des donn�es 
recueillies par l’enqu�te INSEE � Education et famille � (2003). Le premier num�ro  pr�sentait les 
r�sultats pour les plus jeunes, de la maternelle au primaire (Bulletin n� 26-31, Mars 2010), le second 
pour les coll�giens et les lyc�ens (Bulletin n�32-37, Mai 2010). Ces r�sultats soul�vent un certain 
nombre de questions que nous avons souhait� reprendre pour en d�gager des pistes de travail en 
termes de construction de l’offre et de � fabrication �1 d’une politique au service des enfants et des 
jeunes, de tous les enfants et les jeunes.

Nous tenons � remercier le bureau des accueils collectifs de mineurs du Minist�re de la jeunesse et 
des solidarit�s actives pour les donn�es in�dites qu’il nous a fourni concernant les mini-camps et 
autres s�jours collectifs de moins de 5 nuits.

1 Voir un r�cent num�ro de la revue Informations sociales, intitul� � Comment fabriquer une politique sociale ? � (n�157, 
Janvier-F�vrier 2010).
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D’une politique de service 
� une politique sociale et �ducative 

pour les enfants et des jeunes

L’OVLEJ a d�m�nag�
Depuis 2007, l’OVLEJ avait rejoint les locaux de l’Observatoire de 
l’enfance, square Max Hymans. Le rapprochement entre nos deux 
organisations s’est effectu� dans des conditions tr�s satisfaisantes. Il a 
permis des synergies et le d�veloppement de nos projets. 
Mais l’observatoire de l’enfance a cess� ses activit�s le 30 juin 2010. Nous 
avons d� rechercher de nouveaux locaux. Et c’est la FOEVEN qui nous 
accueille. Nul doute que chacune de nos organisations tirera profit de ce 
rapprochement puisque certaines de nos activit�s sont proches.
Donc, notez bien dans vos r�pertoires la nouvelle adresse et le nouveau 
num�ro de t�l�phone. L’adresse mail reste inchang�e.

Jacques Chauvin, Pr�sident de l’OVLEJ
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Les pratiques d�crites dans le cadre de l’enqu�te INSEE � Education et famille �
Pratiques collectives :

 Accueils du soir : � la question � o� �tait l’enfant principalement le soir entre les cours et le retour � la maison ? �, le 
questionnaire de l’INSEE proposait notamment deux modalit�s de r�ponse : � �tude, garderie, centre de loisirs � (5 % de la population) 
et � club (sportif, de musique…), centre a�r� � (0.5 %). Les expressions � centre de loisirs � et � centre a�r� � d�signant dans le 
langage courant le m�me type d’accueil, d�nomm� dans la r�glementation aujourd’hui en vigueur1 � accueil de loisirs �, nous avons 
donc d� regrouper ces deux modalit�s, � �tude, garderie, centre de loisirs � et � club (sportif, de musique…), centre a�r� � en une 
seule cat�gorie. Celle-ci inclut ainsi l’ensemble des types d’accueils propos�s aux enfants apr�s la classe.

 Accueils du mercredi : on retrouve pour la question � O� �tait l’enfant principalement le mercredi ? �,  les deux items 
pr�c�demment utilis�s pour le temps p�riscolaire du soir : � club (sportif, de musique…), centre a�r� � (qui concerne pour le mercredi 
16 % de la population interrog�e) et � �tude, garderie, centre de loisirs � (3 %). Nous avons �galement rassembl� ces deux modalit�s 
en une seule, d�signant ainsi l’ensemble des types d’accueils propos�s aux enfants le mercredi.

 Activit� de loisirs encadr�es : selon la d�finition du questionnaire de l’INSEE, il s’agit d’activit�s sportives ou artistiques 
pratiqu�es � en club, association, conservatoire ou cours particuliers �, quel que soit le moment ou la r�gularit� de ces pratiques.

 Centre a�r� ou club d’ados l’�t� : cette cat�gorie reprend la modalit� de r�ponse telle qu’elle �tait propos�e par le 
questionnaire pour les vacances d’�t�, et correspond ainsi aux � accueils de loisirs � et � accueils de jeunes � regroup�s dans la 
r�glementation sous l’appellation � accueils collectifs de mineurs � caract�re �ducatif sans h�bergement �.

 S�jour collectif l’�t� :  cette cat�gorie reprend la modalit� de r�ponse  du questionnaire � l’enfant est parti sans ses parents avec 
un groupe organis� l’�t� dernier �,  elle correspond aux termes du  langage courant � colonies de vacances � ou � camps � et met 
l’accent sur le caract�re collectif de ces s�jours. Leur dur�e n’�tant pr�cis�e, sont ici rassembl�s l’ensemble des types de s�jours 
distingu�s par la r�glementation,  s�jours courts (1 � 3 nuits), s�jours de vacances (4 nuits et plus) et s�jours dits sp�cifiques (sportifs, 
artistiques ou culturels), � l’exception des s�jours linguistiques diff�renci�s des autres dans le questionnaire. 

Pratiques familiales ou informelles

Outre la description du temps apr�s la classe ou de la journ�e du mercredi (avec les parents, en autonomie, chez un membre de la 
famille), le questionnaire portait �galement sur les s�jours d’�t� en famille, avec ou sans les parents, et les premiers d�parts avec des 
amis sans encadrement. La dur�e des s�jours de vacances avec les parents, sans les parents chez un membre de la 
famille ou avec des amis sans encadrement n’est pas pr�cis�e, sont ainsi inclus des types de pratiques habituellement 
distingu�es (vacances ou longs voyages de 4 nuits et plus, courts voyages de 3 nuits et moins). Les coll�giens et lyc�ens �taient 
�galement interrog�s sur le nombre de � meilleurs amis �. 
1- Code de l'action sociale et des familles, Partie r�glementaire, livre II, titre II, chapitre VII : mineurs accueillis hors du domicile parental, codifi� par le 
d�cret n� 2004-1136 du 21 octobre 2004, modifi� par les d�crets n� 2005-1554 du 09 d�cembre 2005, n� 2006-923 du 26 juillet 2006 et n� 2009- 67 9 du 11 juin 2009

L’enqu�te de l’INSEE � Education et famille � sur laquelle nous nous appuyons s’int�ressait aux 
pratiques et attitudes �ducatives des parents dans leur globalit�. Elle portait ainsi sur la scolarit� de 
leur enfant, mais �galement sur son temps libre et pour les coll�giens et lyc�ens, sur leurs relations 
amicales. La description des pratiques, familiales, � informelles � ou collectives sur les temps
p�riscolaire, extrascolaire et des vacances d’�t� offrait l’opportunit� d’examiner la mani�re dont 
s’organisent ces temps2, selon l’�ge de l’enfant, les caract�ristiques socio�conomiques de la famille, et 
l’organisation du temps de travail parental. Notre objectif �tait d’examiner plus sp�cifiquement le r�le 
des pratiques collectives dans le temps libre des enfants et des jeunes, de la maternelle au lyc�e, 
et d’identifier les facteurs d�terminant l’acc�s � celles-ci.

2 Voir encadr� M�thodologie des bulletins n�26-31 et 32-37.

Source : Enqu�te des Conditions de Vie des m�nages (EPCV) � Education et famille � 2003
Jusqu’en 2004, les Enqu�tes Permanentes des Conditions de Vie des m�nages (EPCV) �taient men�es trois fois par an, et 
comportaient une partie fixe (dite � indicateurs sociaux �) et une partie variable, sur une th�matique sp�cifique. L’EPCV � Education 
et famille � a port� sur un �chantillon de 4 114 m�nages r�sidant en France m�tropolitaine, et pour chaque m�nage un enfant �tait 
tir� au sort parmi ceux de 2 � 25 ans scolaris�s � la rentr�e 2003. L’enqu�te a �t� r�alis�e durant l’ann�e scolaire 2002-2003. 
Notre �tude s’int�ressant �  l’organisation du temps libre et particuli�rement � la fr�quentation des accueils collectifs, nous avons 
exclu de l’�chantillon trait� les enfants non scolaris�s pendant l’ann�e de r�f�rence et ceux suivant des �tudes sup�rieures. 
L’analyse porte sur un �chantillon de 3 456 enfants et adolescents scolaris�s en 2002-2003 de la maternelle au lyc�e, une variable 
de pond�ration INSEE  permettant de redresser l’�chantillon par rapport � la structure de la population de r�f�rence.
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Quatre types de constats se d�gagent, questionnant l’offre � destination des enfants et des jeunes, 
et plus largement les politiques publiques qui orientent, soutiennent ou non, cette offre et l’acc�s 
� celle-ci. 

Le temps libre des enfants et des jeunes appara�t en effet marqu� par : 

1- des in�galit�s territoriales en mati�re d’offre d’accueils collectifs, notamment le mercredi ;
2- des in�galit�s sociales qui affectent d’une part l’acc�s aux activit�s de loisirs pratiqu�es en clubs, 
conservatoires ou associations et d’autre part, l’organisation des vacances d’�t� ;
3- une d�saffection progressive pour les accueils collectifs sans h�bergement au fur et � mesure de 
l’avanc�e en �ge3.

1- Des inÄgalitÄs territoriales 

En milieu rural, comme dans les petites et moyennes agglom�rations, l’offre d’accueils collectifs 
appara�t moins d�velopp�e, et plus particuli�rement pour la journ�e du mercredi

En moyenne 13 % des enfants de 4 � 6 ans fr�quentent ces accueils le mercredi. Mais cette pratique 
concerne seulement 4 % de la m�me tranche d’�ge en milieu rural, 9 % dans les villes de moins de 
20 000 habitants et 6 % dans les agglom�rations de 20 � 100 000 habitants. A situation familiale et 
organisation du temps de travail parental comparables, l’�cart est encore plus important. Le taux de 
fr�quentation des jeunes enfants vivant sur ces territoires est inf�rieur de 14 � 10 points par rapport � 
celui observ� dans les agglom�rations de plus de 100 000 habitants. 

Pour la tranche d’�ge des 7-10 ans, seuls les habitants des communes rurales et des agglom�rations de 
moins de 20 000 habitants se distinguent avec un taux de fr�quentation des accueils collectifs le 
mercredi de 16 � 15 % alors qu’il est de 21 % en moyenne. A situation familiale comparable, l’impact 
est plus faible et concerne uniquement les communes rurales (- 4 points).

Cette disparit� des taux de pratiques selon les territoires pourrait relever d’un choix des parents. Les 
donn�es de l’enqu�te INSEE sur laquelle nous nous appuyons ne permettent pas de le d�terminer. 
Elles montrent en revanche qu’en milieu rural les jeunes enfants (4 � 6 ans) sont plus souvent 
accueillis chez des amis ou des membres de leur famille le mercredi4 : 19 % d’entre eux, 13 % en 
moyenne, et seulement 5 % dans l’agglom�ration parisienne. Mais ce type de pratique, plus fr�quente 
de mani�re g�n�rale en province (Fagnani, Letablier, 2003) ne s’observe pas, � situation comparable, 
pour les petites et moyennes agglom�rations, ni pour les enfants de 7 � 10 ans que l’on consid�re 
probablement capables de rester seuls le mercredi.  

Le recours � l’entraide familiale ou amicale, plus ais� en milieu rural et pour les jeunes enfants, 
constituerait donc moins un choix qu’une solution permettant de pallier le manque d’offre.
Cette hypoth�se se trouve confirm�e par les enqu�tes interrogeant les parents ou les �lus. Selon le
sondage CSA/Francas (1999), les habitants des communes rurales, parents d’enfants de 8 � 14 ans, 
soulignaient le manque d’offre d’accueils de loisirs (45 % d’entre eux et 31 % en moyenne). 

En 2009, l’�tude r�alis�e par la CNAF � partir d’enqu�tes locales conclue �galement � une carence de 
l’offre en milieu rural et dans certaines banlieues de grandes agglom�rations. 

3 Ces in�galit�s territoriales, sociales ou li�es � l’�ge peuvent bien entendu se cumuler. Mais les traitements statistiques 
utilis�s permettent de distinguer ce qui rel�ve de disparit�s li�es � la taille des agglom�rations de celles relatives aux 
caract�ristiques socio�conomiques et socioculturelles des familles ou encore � l’�ge de l’enfant (voir encadr� m�thodologie
des bulletins n�26-31 et n�32-37).
4 + 15 points, � situation familiale comparable, par rapport aux autres territoires.
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La priorit� au temps p�riscolaire ?

Les in�galit�s territoriales s’observent plus particuli�rement pour la journ�e du mercredi. En effet,
l’offre d’accueils collectifs le soir apr�s la classe appara�t r�partie de mani�re plus �quitable sur 
l’ensemble du territoire national. L’agglom�ration parisienne fait exception avec une plus forte 
fr�quentation de ces accueils par les enfants de 4 � 6 ans. Le temps de trajet domicile/travail des 
parents leur permettant moins ais�ment qu’en province de venir chercher leur enfant � la fin de la 
journ�e scolaire (Fagnani, Letablier, 2003), l’offre p�riscolaire s’y est probablement d�velopp�e de 
mani�re plus importante en r�ponse � ces contraintes.

La priorit� semble donc avoir �t� donn�e au temps p�riscolaire. Qu’en est-il du mercredi ? Voire 
du samedi, journ�e travaill�e pour un nombre croissant de parents, notamment parmi les moins 
ais�s (Lesnard, 2009)5.

Si nos r�sultats montrent que les familles cherchent � pr�server le mercredi avec leurs enfants, ce n’est 
peut �tre pas tant un choix que le r�sultat du manque d’offre pour cette journ�e : 32 % des communes 
interrog�es dans le cadre de l’�tude conduite par la CNAF citent au premier rang des besoins non 
couverts sur leur territoire, l’accueil des jeunes enfants et des 6-12 ans le mercredi. A titre de 
comparaison 7 % seulement mentionnent la carence de l’offre p�riscolaire. 

Le d�veloppement de l’offre d’accueils collectifs le mercredi s’av�re d’autant plus important que 
ces structures autorisent une mixit� sociale qui fait d�faut aux activit�s de loisirs sportives ou 
culturelles propos�es par les clubs, conservatoires ou associations.

2- Des inÄgalitÄs sociales

Les activit�s de loisirs encadr�s : une forte diff�renciation sociale

D�s 4 ans, ce type d’activit�s concernait en 2003 35 % des enfants, 45 % de ceux �g�s de 4 � 6 ans. Ce 
taux de pratique atteint 70 % � 7 ans et 80 % � 10 ans, pour se r�duire ensuite progressivement, 
(graphique 1 et 2 bulletins 26-31 et 32-37). Mais 75 % des jeunes de 11 � 13 ans continuent � les 
pratiquer et 65 % des 14- 17 ans. 

Ces activit�s de loisirs culturelles ou sportives peuvent �tre ainsi consid�r�es comme relevant du 
� standard de vie � des enfants et des jeunes. Nous faisons ici r�f�rence � une approche qui d�finit la 
pauvret� ou l’exclusion sociale � partir, non pas seulement du revenu, mais de privations par rapport � 
des consommations ou des pratiques jug�es indispensables au regard des normes sociales de mode de 
vie dans un pays donn�. Concernant les enfants et les jeunes, le CERC (2003, 2005) et l’UNICEF 
(2007) pointent la n�cessit� de s’int�resser � la situation sp�cifique des enfants, mettant ainsi l’accent 
sur le r�le de l’environnement (aides financi�res, �quipements collectifs) au-del� des seules 
caract�ristiques des enfants et de leurs familles. 

5 Laurent Lesnard d�crit le d�veloppement depuis le d�but des ann�es 80 des formes atypiques d’horaires et d’organisation du 
temps de travail. Celles-ci sont le plus souvent impos�es et li�es aux caract�ristiques de certaines professions, mais �galement 
� la position sociale. Il montre que les couples b�n�ficiant d’une marge d’autonomie dans la d�termination de leur 
organisation du temps, sont le plus souvent situ�s en haut de l’�chelle sociale. Ils choisissent dans leur grande majorit� des 
horaires standards, synchrones entre eux et avec le temps scolaire. Selon le sondage CSA/Francas, 38 % des enfants 
d’ouvriers fr�quentaient en 1999 le centre de loisirs le week-end (souvent ou quelques fois), 20 % des enfants d’employ�s ou 
de membres des professions interm�diaires et 7 % des enfants de cadres.  
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Pratiqu�es par une forte majorit� d’enfants et de jeunes, l’acc�s � ces activit�s est n�anmoins 
marqu� par de fortes diff�renciations sociales. Ces diff�renciations sont observ�es par ailleurs sur 
l’ensemble de la population, adulte, enfants et jeunes, et quel que soit le type de loisirs �tudi� 
(Moreau, 2002 ; Octobre, 2004 ; Blanpain, 2004 ; Muller, 2005 ; Coulangeon, 2009). 

A situation familiale comparable, notamment en termes d’activit� professionnelle parentale et de type 
d’agglom�ration, avoir un parent dipl�m� de l’enseignement sup�rieur augmente de 19 � 30 points 
(selon les tranches d’�ge) la probabilit� de pratiquer ce type d’activit�. A l’inverse cette probabilit� se 
r�duit de 17 � 30 points quand les parents ont arr�t� leur scolarit� au niveau primaire. De plus, si pour 
les 7-10 ans, l’impact du niveau d’�tudes des parents est le plus faible, on observe pour cette tranche 
d’�ge un effet du niveau de revenu familial.

Soulignons que ces caract�ristiques, socioculturelles et socio�conomiques, ne d�terminent pas en
revanche la participation aux accueils collectifs. Ceux-ci re�oivent ainsi un public socialement 
plus diversifi�. 

Lieu de mixit� sociale, les accueils collectifs pourrait constituer un outil du d�veloppement d’une 
politique de loisirs plus �quitable , en offrant � tous les enfants la possibilit� de pratiquer les 
activit�s qui restent inaccessibles � nombre d’entre eux.

La demande d’offre d’activit�s � nouvelles � 
exprim�es par les parents et les enfants en 
direction des centres de loisirs (CSA/Francas,
1999)6 peut en effet �tre entendue comme le 
souhait d’acc�der � celles-ci, comme la majorit� 
de leurs camarades. 

Le co�t reste toutefois un frein pour nombre de 
familles (CAS/Francas, 1999 ; CNAF, 2009)7 Si 
65 % des �lus interrog�s disent avoir conduit 
des actions sp�cifiques concernant le prix des 
activit�s et de l’inscription dans les centres de 
loisirs (au premier rang), 43 % constatent � des 
in�galit�s ou disparit�s en mati�re d’acc�s aux 
�quipements et services propos�s aux enfants, 
aux jeunes et � leur famille �, � in�galit�s avant 
tout li�es aux co�ts d’acc�s aux �quipements, 
qui malgr� les politiques tarifaires mises en 
œuvre restent dissuasifs pour une partie de la 
population � (p88). 

6 Ce sont en effet les parents des communes rurales (o� 
l’offre de loisirs est moins d�velopp�e) et les enfants 
d’employ�s (qui pratiquent moins fr�quemment que les 
autres des activit�s sportives ou culturelles club) qui 
mettent le plus en avant la proposition d’activit�s comme 
un levier � la fr�quentation des centres de loisirs 
(CSA/Francas, 1999).
7 Pour 41 % des parents interrog�s par le CSA en 1999, 
pour 18 % des �lus interrog�s pour la CNAF en 2009.

Une �tude du Cr�doc men�e en Rh�ne Alpes 
(2007) montre en effet que les enfants de 
familles � revenu mensuel inf�rieur � 2 300 €
sont sous repr�sent�s dans les accueils de loisirs 
sans h�bergement8. 

Mais seuls 25 % des �lus interrog�s pour la 
CNAF d�clarent faire de la � r�sorption de ces 
in�galit�s une priorit� �, avec toutefois une 
volont� plus marqu�e dans les agglom�rations
de plus de 10 000 habitants (40 %) et surtout de 
plus de 50 000 habitants (54 %).

A situation sociale et activit� professionnelle 
parentale comparables, nous ne retrouvons pas 
ces r�sultats sur les donn�es recueillies par 
l’INSEE en 2003.

En revanche, ces in�galit�s s’observent 
concernant les vacances d’�t�, les accueils 
collectifs, avec et sans h�bergement, ne 
permettant pas de compenser le non d�part 
en vacances

8 Selon les donn�es recueillies par le Cr�doc ce niveau de 
revenu concernait 54 % des familles avec enfant en 
Rh�ne-Alpes.
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Les vacances : un taux de d�part en baisse et des in�galit�s croissantes
Une �tude pr�c�dente de l’OVLEJ avait mis en �vidence l’accroissement des in�galit�s en mati�re 
de d�part en vacances entre 1999 et 2004 (OVLEJ, Bulletin n�17, 2006). Cette tendance se serait 
encore renforc�e ces derni�res ann�es avec, de plus, une diminution du taux de d�part. 
Depuis la derni�re enqu�te vacances de l’INSEE (2004), la statistique publique ne recueille plus de 
donn�es concernant les enfants et les jeunes, les enqu�tes portant exclusivement sur les plus de 15 ans 
(Suivi de la Demande Touristique). A partir des r�sultats de celles-ci et des �tudes pr�c�dentes, on 
peut toutefois estimer le taux de d�part en vacances9 des 5-19 ans autour de 72 � 73 % pour 2007 
(OVLEJ, 2009)10, il s’�levait � 74.5 % en 2004 (OVLEJ, 2006). Pour l’ann�e 2009, le sondage 
IPSOS/Ferrero �value le taux de d�part des 5-12 ans � 72 % ; il atteignait 77 % pour la m�me tranche 
d’�ge selon les donn�es de l’enqu�te vacances INSEE de 2004. La diff�rence de taille entre les 
�chantillons IPSOS et INSEE11 ne permet pas de comparer de mani�re totalement fiable les r�sultats 
obtenus. Mais tous les indicateurs convergent pour appuyer l’hypoth�se d’une baisse du taux de 
d�part en vacances des enfants et des jeunes (Cr�doc, 2008 ; Hoiban, 2010 ; Direction du Tourisme, 
2008 ; DGCIS, 201012). De plus si l’on examine les �carts entre les taux de d�part selon les niveaux de 
revenu pour l’�chantillon IPSOS de 2009 d’une part et l’enqu�te INSEE de 2004 d’autre part 
(Graphique 1), on constate un nouvel accroissement des in�galit�s qui touche particuli�rement les 
enfants de familles � revenu moyen (1 200 � 2000 € mensuel).

Graphique 1 : Taux de d�part en vacances selon le revenu de la famille
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9 Soit pour un d�placement dit d’agr�ment (hors raisons de sant�, d’�tude, de travail) d’au moins 4 nuits cons�cutives hors du 
domicile, selon la d�finition de l’Organisation Mondiale du Tourisme utilis�e par l’INSEE.
10 L’�cart observ� en 2004 entre le taux de d�part des 5-19 ans (INSEE) et celui des plus de 15 ans (SDT) �tait de 8.4 points 
en 2004 (74.5 % et 66.1 %). Si l’on fait l’hypoth�se que cet �cart est rest� stable, on obtient pour 2007 un taux de 72 % pour 
les 5-19 ans (63.6 % pour les plus de 15 ans + 8.4 %). Par ailleurs, entre 2004 et 2007, le taux de d�part des plus de 15 ans 
s’est r�duit de 2.3 points (65.9 % � 63.6 %). Si l’on applique la m�me tendance aux 5-19 ans, on obtient 72.2 % pour 2007 
(74.5 % en 2004). 

11 Pour un �chantillon de 500 personnes (l’effectif pour le sondage IPSOS �tait 472) et pour un score de 72 %, la marge 
d’erreur est de 4 %, le taux serait donc compris entre 68 et 76 %. Pour un �chantillon de 1200 personnes (l’�chantillon 
INSEE comportait 1106 enfant de 5-12 ans) et un score de 78 %, la marge d’erreur est de 2.4 %, le taux serait alors compris 
entre 74.6 % et 79.4 %.
12 On ne dispose pas pour 2009 de r�sultats concernant le taux de d�part qui soient comparables � ceux observ�s 
pr�c�demment par le SDT mais le bilan de l'activit� touristique pour l'ann�e 2009 note un � l�ger ralentissement des d�parts 
des Fran�ais � avec un nombre de voyages pour motif personnel des r�sidents en France globalement en recul (-3,2% en 
2009) et une baisse de 1,8% du nombre de nuit�es.
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En 2009, la politique d’aide au d�part a certes 
connu une reprise : les d�penses d’action des 
CAF ont enregistr� une hausse de 11 % pour 
les vacances familiales individuelles et de 41 % 
pour les centres familiaux (graphique 2). Mais 
cette �volution positive intervient apr�s une 
baisse continue depuis 1994. Elle s’av�re trop 
r�cente, et insuffisante en volume pour 
compenser les in�galit�s accrues par la 
r�cession �conomique. 
De plus, elle ne concerne pas les centres 
collectifs de mineurs, pour lesquels les 
d�penses des CAF continuent de d�cro�tre (-10 
% de 2008 � 2009). Depuis 1994, elles ont ainsi 
�t� divis�es par 2.2.  
Parall�lement, la priorit� a �t� donn�e aux 
actions men�es en partenariat avec les 
collectivit�s locales dans le cadre du Contrat 
Temps Libre puis du contrat Enfance Jeunesse 
qui lui a succ�d�. Le volume croissant du 
budget des CAF consacr� � ces actions en 
t�moigne (graphique 2).

Mais comme le montre l’�valuation conduite 
par la CNAF (2009), l’acc�s aux vacances ne 
constitue pas non plus une priorit� des �lus. 

Cet objectif vient seulement au 4�me rang des 
� probl�matiques � ayant motiv� des actions 
sp�cifiques pour les �lus interrog�s (pour 47 % 
d’entre eux, 65 % citant le � prix des activit�s et 
de l’inscription dans les centres de loisirs �, 52 
% � les quartiers sociaux et les ZUS �, 50 % �
la conciliation des temps familiaux et 
professionnels �). Seuls 17 % citent parmi les 
besoins non satisfaits l’offre pour les 6-12 ans 
pour les vacances scolaires. Si les jeunes font 
l’objet d’une pr�occupation particuli�re, la 
question de leur acc�s au d�part n’est pas 
explicitement mentionn�e. Et parmi les actions 
pour lesquelles ils se disent satisfaits, 5 % 
seulement des �lus �voquent � le 
d�veloppement des s�jours, camps et sorties 
ext�rieures �. 

On peut �galement s’interroger sur les 
orientations des Contrats Temps libre et 
Enfance Jeunesse en la mati�re. Parmi les �lus 
ayant conduit des actions sp�cifiques de soutien 
au d�part, 74 % jugent que le Contrat Temps 
Libre a eu un impact significatif sur cet acc�s ; 
concernant la conciliation des temps, ce 
pourcentage s’�l�ve � 81 %. Certaines actions 
concernant les vacances ne seraient en effet pas 
�ligibles au Contrat Enfance Jeunesse13.

13C’est ce que rel�ve un diagnostic men� sur la commune 
de Dunkerque (pp.167-171, CNAF 2009).
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Graphique 2 : Evolution des d�penses d’action sociale � Temps libres � des CAF
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Dans ce contexte d’in�galit�s croissantes en mati�re de vacances en famille, quel est le r�le des 
accueils collectifs, notamment pour les non partants ? 

Accueils collectifs et vacances d’�t�

En 1999, le Cr�doc (Chokrane, Hatchuel,  
Placer, 1999) relevait que seuls 11 % des 5-19 
ans qui n’�taient pas partis en vacances d’�t� 
avaient fr�quent� un centre de loisirs. On 
retrouve le m�me pourcentage en 2003 (INSEE 
� Education et famille �/OVLEJ 2010) alors 
qu’il s’�l�ve � 15 % pour la m�me tranche 
d’�ge b�n�ficiant de vacances. 

Si l’analyse des donn�es de l’enqu�te INSEE 
� Education et famille � ne montre pas un 
impact global du revenu des familles sur la 
fr�quentation du centre de loisirs l’�t�, celle-ci 
ne permet pas de � compenser � le non d�part 
en vacances. 

A l’exception des 4-6 ans plus nombreux � 
fr�quenter ce type d’accueil quand ils ne partent 
pas en vacances en famille14, pour les autres 
tranches d’�ge, les non partants n’apparaissent 
pas avoir un acc�s privil�gi� aux accueils 
collectifs. 

Les familles les moins ais�es auraient ainsi des 
difficult�s � y inscrire leur enfant sur un temps 
d’autant plus long qu’il recouvre la totalit� des 
cong�s d’�t�. Une �tude du Cr�doc men�e � 
Grenoble (David, Olm, 2006) conclue en effet : 
� plus du quart des enfants issus de familles � 
faible niveau de vie n’ont pas d’autre 
occupation que rester chez eux, sans activit� 
pr�cise � � les parents estiment ne pas avoir les 
moyens financiers d’inscrire leurs enfants sur 
une longue p�riode � des activit�s ou dans un 
centre de loisirs �15. 

Le frein financier est plus important encore 
pour les d�parts en colonie ou camp. L’�tude 
conduite par l’OVLEJ (Bulletins 17 � 19, 2006 
et 2008) � partir des donn�es de la derni�re 
enqu�te vacances de l’INSEE (2004) le 
montrait, l’enqu�te du Cr�doc en Rh�ne-Alpes 
le confirme sur des donn�es recueillies en 2007. 

14 Leur probabilit� de fr�quenter ce type d’accueil 
augmente de 9 points, � situation familiale comparable, 
par rapport � ceux qui partent en vacances avec leurs 
parents.
15 Les enfants des cat�gories les moins ais�s et/ou vivant 
ne milieu rural �tant plus souvent rest�s � leur domicile.

L’�volution de la politique d’aides au d�part en 
s�jour collectif depuis le milieu des ann�es 90 
(OVLEJ, 2005) ayant fortement r�duit la 
proportion de familles b�n�ficiant de ces aides, 
l’acc�s aux s�jours collectifs repose 
aujourd’hui plus fortement sur les seuls 
revenus des parents. 

Les colos ne jouent plus le r�le qu’elles 
avaient par le pass� dans l’acc�s au d�part 
de tous les enfants, et notamment de ceux 
priv�s de vacances en famille16. 

Les � mini-camps �, courts s�jours collectifs 
organis�s par les centres de loisirs, 
pourraient constituer un levier pour une
politique visant � favoriser le d�part en 
vacances, et notamment l’acc�s aux s�jours 
collectifs.

En effet, nous n’observons pas sur les donn�es 
recueillies par l’INSEE en 2003 concernant 
l’ensemble des s�jours collectifs quelle que soit 
leur dur�e, l’impact du niveau de revenu et 
d’�tudes des parents relev� pour les seuls 
s�jours de plus 4 nuits (Bulletins 17 � 19, 2006 
et 2008). Les s�jours identifi�s par l’enqu�te 
INSEE s’av�rent accueillir un public 
socialement plus diversifi�. 
La comparaison avec les effectifs enregistr�s 
par les services du Minist�re de la Jeunesse 
pour les s�jours de plus de 4 nuits de l’�t� 2003 
montre que pr�s de la moiti� de ces enfants et 
jeunes �taient partis dans le cadre de s�jours 
courts, notamment des � mini-camps � (tableau 
1) qui seraient donc plus accessibles � tous les 
milieux sociaux. La dur�e, plus courte, en r�duit 
en effet le co�t

16 En 1982, la SOFRES concluait en effet  � le revenu ne 
discrimine pas les deux populations � (m�nages usagers 
des centres de vacances et m�nages non usagers), en 2004, 
le niveau de revenu a un impact d�terminant (67 %  des 
usagers des colos b�n�ficient d’un revenu annuel sup�rieur 
� 27 000 €, et seulement 47 % des 5-19 ans). En 1982, 
66 % des m�nages usagers avaient re�u une aide et 
seulement 41 % en 2004. Cette baisse est g�n�rale mais 
elle est plus accentu�e pour les aides des CAF et des 
collectivit�s locales, et concerne donc plus fortement les 
m�nages les plus d�favoris�s (voir bulletin 17, 2006).
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De plus, int�gr�s aux activit�s des centres de loisirs, ils peuvent probablement b�n�ficier de l’aide 
financi�re que re�oivent ces structures dans le cadre des partenariats entre les collectivit�s locales et 
les CAF (Contrats Enfance Jeunesse). C’est ce que confirment les t�moignages recueillis dans le 
dernier num�ro de la revue Loisirs Education (n�435, Juin 2010).

Tableau 1 – La fr�quentation des s�jours collectifs en 2003 

Et� 2003

INSEE 2003
� sans ses parents en groupe 

organis� (colonie de vacances, 
scouts, camp d’ados..) � et 

� s�jour linguistique �

Bureau des vacances et 
des loisirs des mineurs

S�jours de plus de 5 nuits 
et au moins 12 mineurs

Estimation
s�jours courts

moins de 5 nuits

4-6 ans 1.8 % 0,6 % 1.2 %
7-12 ans 14 % 7.2 % 6.8 %
13-17 ans 21.5 % 10.9 % 10.6 %

13.3 % 7.2 % 6.1 %
Lecture : Selon les donn�es de l’INSEE, 13.3 % des 4-17 ans �taient partis au cours de l’�t� 2003 en s�jour 
collectif quelle que soit la dur�e de celui-ci, pour la m�me p�riode, 7.2 % de la m�me tranche d’�ge avait 
fr�quent� un s�jour de plus de 5 nuits. On peut donc penser que la diff�rence entre les deux concerne des enfants 
et des jeunes accueillis dans le cadre de s�jours de moins de 5 nuits, soit 6.1 % des 4-17 ans..

Tableau 2 : La fr�quentation des s�jours de moins 5 nuits en 2008/2009
Activit�s accessoires � un 
accueil sans h�bergement

(ex � mini camps �)
4 nuits maximum

Accueils 
de loisirs

(7 407 
concern�s)

Accueils de 
jeunes de plus 

de 14 ans
(107 concern�s)

S�jours 
courts
3 nuits 
maximum

Camps 
scouts
de 3 nuits 
maximum

Total Population 
totale

par tranche 
d’�ge au 1er

Janvier 2010

% 
d’enfants 

et de 
jeunes 

en 
s�jours 

de moins 
de 5 nuits

Nombre 
s�jours 20 470 190 2 740 140 23 400
Effectifs
< 6 ans 40 130 - 3 020 - 43 150 1 569 569* 2.7 %
6 � 11 ans 214 000 - 21 230 1 720 236 950 4 796 933 4.9 %
12 � 17 ans 89 630 2 290 32 410 1 230 125 560 4 685 941 2.7 %
Effectif 
Total 343 760 2 290 56 660 2 950 405 660 11 052 443 3.7 %
*Etant donn� le faible effectif concern� avant 4 ans, nous avons pris en compte la population de 4 � 5 ans.
Sources : Pour les chiffres concernant les s�jours, Bureau des accueils collectifs de mineurs – Minist�re de la 
jeunesse et des solidarit�s actives, Juin 2010. Ces chiffres sont issus des d�clarations avant le d�roulement des 
accueils, il s’agit donc d’effectifs pr�visionnels. Pour la population totale : INSEE

NB : L’�cart observ� entre l’estimation issue des donn�es INSEE (6 % pour la seule p�riode d’�t�) et les effectifs 
d�clar�s aux services du Minist�re de la Jeunesse (pr�s de 4 % pour l’ensemble de l’ann�e) ne rel�ve 
probablement pas d’une baisse de la fr�quentation de ce type de s�jours, qui serait alors tr�s forte et de plus ne 
semble pas confirm�e par les organisateurs. On peut en revanche faire l’hypoth�se que la notion de � vacances 
en groupe organis� � pour les parents serait plus large que celle d�finie par la r�glementation en vigueur. Depuis 
2006, tous les s�jours avec h�bergement doivent �tre d�clar�s d�s la premi�re nuit et le seuil minimal des 
effectifs a �t� abaiss� � 7 mineurs. Celui-ci resterait n�anmoins sup�rieur � la perception que les parents ont d’un 
groupe organis�. L’�cart entre les deux sources �tant particuli�rement important pour les adolescents (10.6 % cf.
tableau 1 et 2.7 % cf. Tableau 2), on peut en effet supposer que l’enqu�te INSEE identifiait ainsi des d�parts en 
petits groupes, organis�s par des centres de loisirs, mais �galement d’autres types de structures accueillant des 
jeunes (clubs, MJC, centres sociaux…).
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Plus de 400 000 enfants et jeunes auraient 
b�n�fici� de ces s�jours courts en 2008/2009, 
dont 346 050 en mini-camps organis�s par les 
centres de loisirs. A titre de comparaison, la 
fr�quentation des s�jours de plus de 5 nuits est 
estim�e pour la m�me p�riode � 993 97017. 

Le d�veloppement des mini-camps pourrait 
permettre � nombre d’enfants et de jeunes 
priv�s de vacances de partir, au moins pour 
quelques jours. De plus, ce type de s�jour offre
aux parents et aux enfants, une transition entre 
les accueils sans h�bergement et les vacances 
collectives. 

Participant des activit�s du centre de loisirs � 
proximit� du domicile, encadr�s par des animateurs 
connus des parents et des enfants, ils r�pondent en 
effet � la demande majeure des premiers quand on 
les interroge sur ce qui pourrait les inciter � faire 
partir leur enfant en � colo � (OVLEJ 2005). Outre 
les informations sur les s�jours, 87% souhaiteraient
rencontrer les animateurs avant le d�part, 80 % le 
directeur et  85% que leurs enfants puissent �tre 
accompagn�s par des camarades. 

Les mini-camps offrent ainsi un cadre familier et 
donc s�curisant pour un premier d�part
collectif. Les chiffres du Bureau de la protection 
des mineurs montrent d’ailleurs que 62 % de leur 
public est �g� de 6 � 11 ans (tableau 2). 

Les adolescents sont en revanche plus nombreux 
� fr�quenter les autres formes de s�jours courts , 
que ces derniers entrent dans le champ de la 
r�glementation (tableau 1) ou pas (tableau 2). Plus 
de 10 % des 13-17 ans seraient partis au cours de 
l’�t� � en groupe organis� � pour une dur�e 
inf�rieure � 5 nuits, selon les d�clarations des 
parents � l’INSEE en 2003, une part importante 
d’entre eux en petits groupes (tableau 1).

Les jeunes constituent �galement le public 
privil�gi� des s�jours, colonies, camps, d’au 
moins 5 nuits : selon les donn�es d�clar�es aux 
services du Minist�re de la Jeunesse, ils avaient 
accueilli pr�s de 11 % des 13-17 ans au cours de 
l’�t� 2003, la m�me proportion pendant l’�t� 2009
(et seulement 6 % des 7-12 ans pendant les 
vacances estivales de 2009 , plus de 8 % pour la 
m�me p�riode de 2003).

17 Chiffres clefs de la fr�quentation, S�jours de vacances de 
1999/2000 � 2008/2009, Bureau de la protection des mineurs ; 
Direction de la jeunesse, de l’�ducation populaire et de la vie 
associative, Haut commissaire � la jeunesse, D�cembre 2009.

En revanche, les jeunes d�laissent davantage 
les accueils collectifs sans h�bergement. On ne 
dispose pas de donn�es r�centes, mais seuls 6 
% des 13-17 ans avaient fr�quent� un � centre 
de loisirs ou club d’ados � au cours de l’�t� 
2003 (enqu�te INSEE OVLEJ 2010), 

Ce type d’offre, mini-camps, courts s�jours, 
voire sorties en petits groupes, mais 
�galement de � colos � ou de camps sur des 
dur�es plus longues, semble ainsi r�pondre 
� la demande des adolescents en mati�re de 
mobilit�, d’autonomie et de socialisation.

Les r�sultats de notre �tude montrent en effet 
que le d�part en s�jour collectif, quelle que 
soit la dur�e de celui-ci, est la seule pratique 
encadr�e parmi celles identifi�es dans 
l’enqu�te INSEE de 2003 qui contribue � 
�tendre les r�seaux amicaux des coll�giens 
et lyc�ens. Ceux partis en s�jour collectif ont 
en effet d�clar�s � l’INSEE un nombre d’amis 
sup�rieur aux autres, quel que soit leur milieu 
social ou les autres loisirs pratiqu�s (bulletin 
n�32-37). 
Et quand on les interroge sur ce qui motive 
leur participation � un s�jour collectif (INSEE 
2004), les jeunes de 14 � 16 ans citent plus 
fr�quemment que leurs cadets � rencontrer de 
nouvelles personnes � (OVLEJ, Bulletin n�19, 
2008)18.

Les � colos �, camps ou autres formes de 
s�jours offrent en effet aux adolescents la 
possibilit� d’exp�rimenter, de se construire 
hors du regard des parents (De Singly, 2006) 
mais �galement du contr�le du groupe de pairs 
habituels, au sein duquel les normes de 
comportements s’av�rent souvent 
intransigeantes (Lardellier, 2008 ; Metton,
2009). Ces s�jours peuvent ainsi contribuer au 
d�veloppement de l’autonomie relationnelle 
des jeunes. Ils r�pondent �galement � leur 
d�sir d’ouverture et de mobilit�, qui ne se 
limite pas au seul territoire local (CNAF,
2009 ; De Singly, 2001). 

18 Cit� par 31 % des 5-19 ans ayant fr�quent� un s�jour 
collectif et 36 % pour les 14-16 ans Soulignons que le 
questionnaire de l’INSEE n’�tant pas sp�cifiquement 
construit pour des enfants et des jeunes, n’�taient pas 
propos�, parmi les motivations, � s’amuser �, � se faire 
des copains � etc.…. �Rencontrer de nouvelles 
personnes � vient au second des rang des motivations 
propos�es, les activit�s sportives �tant mentionn�es par 
58 % des 5-19 ans, celles-ci comprenant les activit�s de 
plein air, du type v�lo, baignade etc.… 
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De plus, les r�sultats de notre �tude montrent qu’ils peuvent constituer un levier � la participation aux 
activit�s de loisirs de proximit�. A l’inverse des plus jeunes pour lesquels la relation entre centre de 
loisirs et mini-camps favorise les premiers d�parts collectifs, pour les adolescents c’est la 
participation � un s�jour qui semble inciter � la fr�quentation d’un accueil de loisirs, sans 
h�bergement19

D�velopper des passerelles entre les deux types d’offres, s�jours collectifs et accueils de loisirs de 
proximit� favoriserait :
* l’acc�s au d�part d’un grand nombre d’enfants et de jeunes, et notamment ceux priv�s 
de vacances familiales,
* le premier d�part dans un cadre collectif des enfants de 6 � 11 ans,
* la participation des adolescents � des pratiques encadr�es, qu’ils sont nombreux � 
d�laisser.

3- Une dÄsaffection progressive 
pour les accueils collectifs sans hÄbergement

La d�saffection des adolescents pour les activit�s collectives encadr�es est relev�e par tous les acteurs, 
les �lus exprimant dans le cadre de l’�tude conduite par la CNAF leurs difficult�s � appr�hender leurs 
demandes. Pour la ville de Grenoble, le Cr�doc note : � Malgr� une offre a priori adapt�e aux souhaits 
des jeunes, d’un temps qui ne soit pas trop contraint et sans programmation importante, ces structures 
– de proximit� – peinent � toucher les jeunes de 12 ans et plus � (2006). 

L’analyse des donn�es INSEE de 2003 (OVLEJ, 2010) montre une chute des pratiques � 11-12 ans, 
mais la baisse de la fr�quentation des centres a�r�s l’�t� et des accueils du soir commence d�s 8 
ans. En 1999, le Cr�doc soulignait �galement qu’� partir de cet �ge la fr�quentation du centre de 
loisirs, quel que soit le moment, devenait plus occasionnelle. 

La probl�matique de la d�saffection des adolescents pour les accueils de loisirs n’est donc pas 
r�cente. D’autre part, pour mieux la comprendre, il nous semble qu’elle ne doit pas �tre seulement 
envisag�e comme une rupture � un �ge donn�, mais replac�e dans la perspective plus large de 
l’�volution des pratiques au fur et � mesure du d�veloppement de l’enfant. 

La fr�quentation des accueils collectifs sans h�bergement marque pour les plus jeunes, scolaris�s en 
maternelle, l’autonomie croissante de l’enfant (OVLEJ, Bulletin n�26-31). 
Cette pratique est favoris�e par l’activit� professionnelle de la m�re, ces accueils remplissent ainsi une 
fonction de garde quand les parents travaillent et ne peuvent venir chercher leur enfant � la fin de la 
journ�e scolaire.  Mais quelle que soit la disponibilit� de la m�re, leur fr�quentation d�pend �galement 
de l’�ge de l’enfant et augmente au cours des ann�es de maternelle le soir, le mercredi, puis l’�t� On 
observe le m�me processus pour les vacances chez un membre de la famille, sans les parents20. Apr�s 
l’entr�e � l’�cole, fr�quenter un accueil collectif comme partir sans parents repr�sente une �tape dans 
l’autonomie laiss�e � l’enfant. 

Mais, � partir de 8 ans, le processus s’inverse, les accueils collectifs sont progressivement d�laiss�s, le 
soir, puis l’�t� et enfin le mercredi. On peut rester � la maison, que les parents soient ou non pr�sents. 

Le � centre de loisirs � n’est-il pas marqu�, voire identifi�, par les parents et les enfants, � la 
place qu’il occupe dans l’organisation du temps et le processus de d�veloppement des plus 
jeunes

19 A l’inverse des r�sultats pr�sent�s dans la note 13, la relation � centre de loisirs, club d’ados � et � s�jour collectif � 
augmente avec l’�ge : parmi les lyc�ens, ceux partant en s�jour collectif ont une probabilit� plus forte de fr�quenter le 
� centre de loisirs ou club d’ados � (+44 points), l’�cart est 12 points pour les seuls 14 � 17 ans, et de 8 points pour les 11-13 
ans.
20 Les deux pratiques �tant d’ailleurs corr�l�es (OVLEJ, 2010).
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Les � pr� adolescents � surtout, ne l’associent-ils 
pas � une obligation et � une cat�gorie d’�ge 
inf�rieure dont il s’agit de se d�marquer ? Ce 
d�sir de rupture avec le monde des � petits � 
s’exprimerait plus fortement � partir de 11-12 
ans, contribuant ainsi � expliquer la chute de 
fr�quentation des accueils collectifs � cet �ge.

Interrog�s par le CSA (1999) sur ce qui leur 
d�pla�t concernant les activit�s qu’ils pratiquent 
pendant leur temps libre, les 12-14 ans mettent en 
avant ��tre oblig�s d’y aller� devant les autres 
propositions (28 %), et loin devant ��tre oblig� 
de faire ce qu’on te dit� (17 %). Pour les aspects 
positifs, �avoir l’impression d’�tre grand� ou 
�prendre des responsabilit�s� sont �galement 
plus fortement pl�biscit�s par les plus de 12 ans 
(15 � 16 %) que par les plus jeunes (6 %). 

C’est donc moins l’encadrement et ses 
contraintes au cours de l’activit� elle-m�me 
qui est en jeu que la libert� d’action et de 
d�cision concernant la participation � cette 
activit�.

Il s’agit de prouver, � soi m�me et aux autres, que 
l’on a quitt� le monde de l’enfance (De Singly,
2006). On  peut �galement se demander si ce
besoin de libert� d’action n’est pas redoubl� par 
la n�cessit� de rester disponible aux sollicitations 
amicales. Emergeraient chez cette g�n�ration des 
modes de sociabilit� marqu�s par l’utilisation des 
nouvelles technologies. Rester en contact, 
disponible pour se retrouver, participer � une 
sortie, sont autant de mani�res d’entretenir ses 
liens amicaux et de montrer son appartenance au 
groupe (Metton, 2009 ; Le Breton, 2010). 

La souplesse des horaires souvent pr�conis�e 
comme une r�ponse aux attentes des adolescents, 
ne l’est peut �tre pas v�ritablement. La 
construction collective d’un projet qui fait sens 
pour eux para�t l’�tre davantage. Reste � savoir 
comment l’accompagner. Des exp�riences 
existent, leur soutien dans le cadre de 
l’exp�rimentation lanc�e par la CNAF pour 2010-
201221 devrait permettre de les d�velopper.

21 Lettre-circulaire CNAF n�2010-103 du 2 juin 2010, cf. 
Actualit�s Sociales Hebdomadaires, n�2664 du 18 juin 2010.

Construire une politique sociale et Äducative 
pour les enfants et les jeunes
La question des attentes des jeunes et de leur d�saffection, certes r�elle, pour les accueils collectifs d’une 
part, les in�galit�s observ�es en mati�re d’acc�s aux vacances et aux loisirs d’autre part mettent en 
�vidence la n�cessit� de d�placer l’enjeu des politiques enfance jeunesse de la question de la 
conciliation vie familiale/vie professionnelle vers celle des objectifs �ducatifs et sociaux de ces 
politiques. 
Au niveau europ�en, la notion de la conciliation des temps a �merg� � la fin des ann�es 80 � partir de la 
th�matique de l’�galit� hommes/femmes et du partage des responsabilit�s dans la sph�re professionnelle 
comme dans la sph�re priv�e. Elle a ensuite progressivement gliss� vers une approche �conomique de 
cette �galit� (Le Bihan-Youinou, Martin, 2008 ; Martin, 2010) avec comme objectif premier la 
participation des femmes au march� du travail1. C’est � ce moment, � la fin des ann�es 90, que la 
politique de conciliation devient un enjeu central de l’agenda europ�en. Le d�veloppement de l’offre de 
garde, particuli�rement pour les jeunes enfants, s’impose alors comme un moyen de cette politique. � En 
France, les politiques de la famille vont suivre et adapter cet agenda europ�en � Concernant la petite 
enfance, � on passe d’une logique de service public (…) � une logique de prestations mon�taires, pour 
les parents se procurent un service personnalis�, selon l’id�ologie du libre choix � (Martin, 2010).

Au-del� du seul secteur de la petite enfance, cette orientation participe en effet d’un mod�le o� l’enfant 
et sa prise en charge �ducative sont consid�r�s comme relevant avant tout de la sph�re familiale (Mahon, 
2008)1. L’action publique a alors pour objectif d’aider la famille � remplir son r�le1, notamment en 
mettant en place une offre de service permettant aux deux parents de travailler afin qu’ils puissent 
disposer d’un revenu suffisant pour subvenir � l’ensemble des besoins de la famille et des enfants. 

Dans ce contexte, on comprend que � tout se passe comme si la mise en œuvre d’un politique de service 
� la population s’imposait comme une quasi obligation alors que la mise en œuvre d’une politique 
sociale restait sur le champ de l’enfance et de la jeunesse suspendue � l’arbitrage des �lus et aux 
grandes orientations municipales � (CNAF, 2009).
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L’�valuation conduite par la CNAF concernant la mise en œuvre dans le cadre des politiques locales de 
ses orientations en mati�re d’enfance et de jeunesse conclue � la n�cessit� de construire une politique 
int�gr�e de la jeunesse. On ne peut que s’en f�liciter. Les jeunes fran�ais se montrent en effet plus 
pessimistes et isol�s que les autres jeunes europ�ens, attitudes qui seraient li�es � une prise en charge 
publique limit�e et des conditions de vie marqu�es par des in�galit�s territoriales et familiales (Loncle 
2008). On retrouve les m�mes r�sultats concernant leurs cadets. 

Les r�sultats des comparaisons internationales qui cherchent � �valuer le bien �tre des enfants et des 
adolescents placent la France en fin de classement (OCDE, 2009 ; UNICEF, 2007 ; WHO, 2007). Les 
conditions de vie mat�rielles et sociales sont d�crites comme plut�t favorables, mais les enfants et 
adolescents fran�aise �valuent leur qualit� de vie de mani�re plus n�gative qu’ailleurs (WHO, 2007), 
plus particuli�rement s’agissant de leurs relations avec leurs pairs (UNICEF 2007)22, notamment au sein 
de l’�cole (OCDE, 2009)23. Le faible sentiment d’int�gration (notamment par rapport � la �communaut� 
locale� et �au cercle d’amis�) observ� chez les jeunes fran�ais plus �g�s (16-29 ans) par rapport aux 
jeunes europ�ens (Loncle, 2009) commence d�s l’adolescence, voire l’enfance. 

Construire une politique int�gr�e de la jeunesse s’av�re n�cessaire, revaloriser les objectifs �ducatifs et 
sociaux de la politique �temps libre � pour les enfants est tout aussi indispensable24. Ces objectifs 
r�pondent aux attentes des enfants, des jeunes, et celle � de leurs parents25 (Hatchuel, 2002 ; Croutte, 
2009).
Mettre en place une politique �ducative et sociale, au service des enfants et des jeunes, suppose de 
d�velopper une offre accessible � tous, sur l’ensemble du territoire et sur la globalit� des temps libres.
L’analyse des �tudes disponibles montre en effet l’importance des in�galit�s socio�conomiques et 
territoriales en la mati�re, in�galit�s plus marqu�es pour les autres temps que le p�riscolaire : mercredi, 
samedi, vacances. Dans ce contexte, les accueils collectifs, fr�quent�s par une population socialement 
diversifi�e notamment pour les plus jeunes, peuvent constituer l’outil d’une telle politique. 

Dans cette perspective, les r�sultats des �tudes convergent pour sugg�rer les pistes de travail suivantes :  
O d�velopper une politique tarifaire et une information permettant aux enfants les moins ais�s de 
fr�quenter davantage les accueils de loisirs et s�jours collectifs, notamment pendant la longue 
p�riode des vacances d’�t�. 
O valoriser le caract�re �ducatif de ces accueils, mettre l’accent sur leur offre de loisirs – au-del� 
du seul temps p�riscolaire et de ses contraintes-, d�velopper la participation des adolescents, mais 
�galement des enfants, � la construction de projets favoriseraient leur int�r�t pour des pratiques 
encadr�es qu’ils d�laissent progressivement. Soulignons que ces objectifs r�pondent aux attentes des 
jeunes comme � celles de leurs parents.
O valoriser l’enjeu social de ces accueils collectifs qui offrent des espaces de construction du lien 
social, du vivre ensemble , dans une soci�t� o� la mixit� sociale a de plus en plus de mal � s'exercer ; 
l’accueil parmi les autres, des enfants en situation de handicap, en prenant en compte leurs 
sp�cificit�s26, participe du m�me enjeu.
O d�velopper les passerelles entre les accueils de loisirs et les s�jours de vacances, en soutenant 
notamment les d�parts en mini-camps, permettrait �galement de susciter la participation des 
adolescents sur l’ensemble de l’ann�e. Ce type de s�jour pourrait de plus favoriser l’acc�s au d�part de 
nombre d’enfants et de jeunes priv�s de vacances familiales, et constituer une transition entre les 
accueils sans h�bergement et les � colos � de plus longue dur�e. 
Souhaitons que les acteurs concern�s puissent s’appuyer sur la publication r�guli�re de donn�es 
int�grant l’ensemble de ces pratiques, s�jours collectifs, mini-camps, accueils sans h�bergement. 

22 C’est sur cette dimension que le classement de la France est le moins bon (17�me sur 21  pays).
23 Parmi les 11-15 ans, une proportion sup�rieure � la moyenne des pays interrog�s pour l’OCDE d�clare avoir fait l’objet de 
� brimades � (physiques ou psychologiques) au moins deux fois au cours des deux derniers mois, 13.6 % en France, 11 % en 
moyenne. L’�cart est plus important pour les plus jeunes. En France,  17 % des gar�ons de 11 ans et 16 % des filles du m�me 
�ge disent avoir subi cette exp�rience, 14 % et 12 en moyenne dans l’ensemble des pays enqu�t�s.
24 Voir les Etats G�n�reux de l’Enfance.
25 Interrog�s par le Cr�doc (2002 et 2009) sur �les mesures qui pourraient les aider dans l’�ducation de leurs enfants�, les 
Fran�ais mettent au premier plan le d�veloppement d’�quipements et d’activit�s extrascolaires.
26 Cf. OVLEJ, Bulletin n�20-25, 2009.
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DÄbat

Jacques Chauvin, Ligue de l’enseignement
Accueils de loisirs et s�jours de vacances,
deux types d’accueils collectifs de mineurs compl�mentaires

Les rythmes scolaires concernent prioritairement 
ceux des enfants : articulation entre le temps 
pass� � l’�cole et celui pass� en dehors de 
l’�cole, que ce soit du point de vue la journ�e, de 
la semaine, ou de l’ann�e. Pour cette prise en 
compte au niveau de l’ann�e, on parle de 
calendrier scolaire. Dans l’absolu, ce calendrier 
scolaire devrait �tre construit uniquement dans 
l’int�r�t de l’Enfant. Cependant est-il possible 
d’avoir une approche aussi � id�aliste � quand 
on sait que les rythmes scolaires doivent aussi 
prendre en compte les rythmes sociaux ? Les 
temps lib�r�s des enfants co�ncident rarement 
avec les temps lib�r�s des parents.
Il est donc de la responsabilit� de la soci�t� de 
mettre en œuvre des politiques �ducatives et 
sociales  pens�es dans une analyse de la 
compl�mentarit� entre le temps de l’�cole, celui 
de la famille et les temps � libres �. Cela 
suppose donc de faire en sorte que ces temps 
libres ne soient pas des temps vides, mais des 
temps �ducatifs et ludiques dans des cadres 
organis�s.
Pour les temps lib�r�s cons�cutivement de 
plusieurs jours, la r�glementation distingue deux 
types d’accueils collectifs : les accueils de loisirs 
et les s�jours de vacances. La principale 
diff�rence entre ces accueils se situe au niveau 
de la nuit. Pour un accueil de loisirs, le jeune 
passe la nuit dans sa famille, l’accueil se 
renouvelle donc tous les matins et se termine 
tous les soirs, alors que pour les s�jours de 
vacances, l’accueil est continu sur plusieurs jours 
et comprend donc aussi les nuits en dehors du 
domicile familial.
Les accueils de loisirs seraient fr�quent�s par 
environ 4 millions d’enfants – selon les 
estimations en vigueur -, alors que les s�jours de 
vacances ne le sont que par un peu moins d’1 
million. Ces deux concepts d’accueil ont montr� 
leur pertinence au cours des ans.

Trop souvent on pr�sente les accueils de loisirs et les 
s�jours de vacances comme concurrentiels, alors 
qu’ils devraient �tre montr�s comme tout � fait 
compl�mentaires. Dans la plupart des cas, l’accueil de 
loisirs se fait dans la ville de r�sidence de l’enfant, 
voire dans son quartier et m�me dans l’�tablissement 
scolaire fr�quent� par l’enfant. Le s�jour de vacances 
permet de � sortir � de cet environnement quotidien. 
Rappelons que pr�s de 3 millions d’enfants ne partent
m�me pas pour une nuit en dehors de chez eux. Outre 
le d�paysement g�ographique et environnemental, 
l’enfant en s�jour de vacances noue une relation avec 
d’autres enfants et adultes que ceux qu’il c�toie
d’ordinaire.
Ce d�paysement est aussi l’occasion de d�couvrir et 
de pratiquer d’autres activit�s, en particulier des 
activit�s de pleine nature.
S’il est un domaine o� accueil de loisirs et s�jour de 
vacance se diff�rencient et se compl�tent, c’est bien 
celui de la socialisation de l’enfant, notamment au 
niveau de sa relation avec sa famille et avec les 
autres. Ne pas dormir chez soi, ne pas voir sa famille 
tous les jours est un moyen de grandir un peu plus 
pour l’enfant (et pour les parents…). L’enfant va 
�voluer dans un milieu social diff�rent qui va avoir 
deux cons�quences importantes. D’une part, il va 
d�velopper sa propre autonomie : faire son lit, choisir 
ses v�tements, etc. D’autre part il va vivre avec un 
groupe qui aura ses r�gles et ses usages et dont il 
sera partie int�grante.
Cet environnement nouveau, ce cadre de vie diff�rent 
permettront  �galement de comprendre que l’on peut 
vivre autrement : moins de t�l�vision et de jeux 
num�riques, rythme journalier plus r�gulier, dormir 
plus longtemps, etc.
C’est pour toutes ces raisons, que nous devons, d’un 
point de vue soci�tal favoriser les politiques publiques 
qui permettront le d�part en vacances des enfants. Et 
pour ceux qui ne partiraient en s�jours de vacances, il 
ne faut pas sous estimer l’int�r�t �ducatif et social des 
accueils de loisirs qui proposent des mini camps.
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